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AVANT L'ARTICLE 8

Au titre III, substituer au mot :

" biodiversité ",

le mot :

" nature ".

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de renommer l'Agence française pour la biodiversité, "Agence française pour la nature".

Le terme biodiversité est en effet encore peu connu et mal saisi par la population. Le terme de 
nature est beaucoup plus évocateur.


